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Préambule 
Le Département de la Gironde réalise la mise à jour de son Sché ma Départemental 
d’Aménagement Numérique (SDAN), dont la version initia le a été votée en 2011. 

Dans le cadre de cette version initiale, la Communauté  Urbaine de Bordeaux (CUB) et la ville 
de Bordeaux avaient toutes 2 apporté leur contribution  respective à la rédaction de ce 
schéma. 

Depuis le 1 er janvier 2015, les deux collectivités travaillent con jointement en matière 
d’aménagement numérique au sein de Bordeaux Métropole.  

Le présent document constitue donc la contribution de Bord eaux Métropole à la mise à jour 
de SDAN de la Gironde. Le présent document est porté p ar la Métropole, toutefois le 
rapprochement entre les 2 collectivités étant encore re lativement récent, les actions et 
enjeux présentés ci-après restent déclinés pour chacun e d’elles. 

1 Actions engagées sur le territoire de Bordeaux 
Métropole 

1.1 Le programme Très Haut Débit de la Métropole 

Dès 2011, la CUB a défini un programme très haut débi t pluriannuel visant à résorber les zones 
blanches et à accélérer le déploiement du THD sur son t erritoire.  

1.1.1 Les solutions d’urgence pour le traitement des zones blanches  

En 2011, la CUB a identifié plusieurs zones blanche s sur son territoire, avec notamment, 15 500 
lignes qui disposaient d’un débit ADSL inférieur à 2 Mbps. 
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Afin que les communes disposent du poids nécessaire pour négocier avec les opérateurs de 
télécommunications et des ressources suffisantes sur ces s ujets à forte composante tant 
technique que financière, la CUB a proposé un transfer t de compétences des communes, 
pour regrouper l’action des collectivités au niveau comm unautaire. 

1.1.1.1 Le transfert de compétences des communes 

En 2011, la CUB a ainsi sollicité des communes (hors Bo rdeaux) un transfert partiel de 
compétences pour permettre notamment la mise en place d’une approche Montée en 
Débit afin de résoudre dans l’urgence les problématiqu es d’inéligibilité ou de mauvaise 
éligibilité au DSL. 

Ce transfert a été finalisé en 2011, et a permis la mis e en place  d’un plan d’urgence global 
Haut débit, concrétisé par des actions sur le réseau d e cuivre (Montée en débit), 
l’accélération des déploiements FTTH, des solutions transit oires pour le traitement satellite des 
zones résiduelles et des aides à la construction de NRA p our les communes. 

Il est à noter que ce transfert visait uniquement les compétences  qui permettaient 
d’adresser les zones blanches haut débit (intérêt communa utaire). Plusieurs sujets liés à 
l’aménagement numérique sont ainsi restés de la compétence des communes : 

- l’ensemble des services ayant trait aux contenus et usage s numériques qui peuvent 
être proposés par les communes à leurs administrés (le s contenus et usages ne faisant 
pas partie de la compétence en termes d’aménagement numéri que définie à 
l’article L.1425-1 du CGCT) ; 

- les activités liées aux réseaux et services locaux de  télécommunications telles que : 
·  les points hauts de téléphonie mobile, 
·  les systèmes de téléphonie internes des communes, 
·  les éventuels réseaux indépendants ou groupes fermés  d’utilisateurs déployés 

par les mairies, notamment pour l’interconnexion de sit es communaux, 
·  les réseaux câblés communaux,  
·  le déploiement de réseaux Wifi publics locaux ayant u ne vocation autre que 

la couverture des zones blanches,… 

1.1.1.2 Montée en débit sur 5 communes de la Métropole 

Le programme de montée en débit cuivre prévoyait initial ement la réalisation de 30 
opérations sur des sous-répartiteurs potentiellement éli gibles. L’affirmation de la volonté de la 
CUB et des communes d’agir a permis de négocier avec Oran ge un développement 
prioritaire de ces zones en FttH dans le cadre de l’A MII (cf. §1.1.3, limitant le recours à la MeD 
à uniquement 4 sous-répartiteurs en tant que maître d ’ouvrage).  

Le service Aménagement numérique a piloté les travaux de r accordement par fibre optique 
de 4 sous-répartiteurs de télécommunication – dits NRA Me D – qui accueillent de nouvelles 
armoires et permettent une augmentation des débits pou r les 1 800 foyers des quartiers 
concernés des communes d'Ambarès et Lagrave, Saint-Aubin de M édoc, Le Taillan-Médoc 
et Bassens. Ces 4 NRA MeD ont ouvert entre juin et septembre 2014. 

De plus, dans le cadre d'une convention signée avec Gi ronde Numérique, l'installation d'un 
NRA MeD sur la commune d'Yvrac a été cofinancée par la  Métropole dans la mesure où il 
dessert 381 foyers de la commune d'Artigues-près-Bordeaux. C e NRA MeD a été mis en 
service en février 2015. 
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1.1.1.3 La solution WiFiMax de Saint-Médard-en-Jalles 

En février 2012, la commune de Saint-Médard-en-Jalles a  attribué une DSP simplifiée à 
Altitude Infrastructure pour la desserte en haut déb it radio de son territoire. Cette DSP a été 
transférée à la Métropole suite au transfert de compét ence sur l'aménagement numérique 
au profit de l'établissement public. A la demande du d élégataire, un terme anticipé a été 
donné à cette DSP du fait de la couverture à présent bie n établie des zones qu'il couvre par 
le nouveau réseau FttH d'Orange. La DSP aura ainsi représenté une solution d'attente pour les 
habitants jusqu'en novembre 2014. 

1.1.1.4 Le soutien financier pour la construction de nouvea ux NRA 

Quand Orange améliore la desserte en haut débit en co nstruisant de nouveaux NRA (Nœuds 
de Raccordement d'Abonnés), les communes sont sollicitée s pour construire des abris visant 
à accueillir les équipements électroniques de l'opérate ur. La Métropole participe au 
financement de la construction de ces sites.  

Une demande de la commune de Floirac a fait l'objet d'une convention signée en 
septembre 2014 pour une participation de la Métropole à hauteur  de 60 000 €. 

Une seconde convention a été signée avec la commune de Ville nave d'Ornon pour une 
participation à hauteur de 36,5 K€. Ce sont ainsi p rès de 3 000 foyers (plus de 1100 foyers sur 
Floirac et plus de 1800 sur Villenave d'Ornon) qui bénéficie nt du (très) haut débit depuis 2015. 

1.1.1.5 Les solutions transitoires par Satellite 

Malgré les actions structurantes définies et mises en œuvre par la Métropole et par Orange, 
certaines zones ou prises en dehors des zones d’action s n’ont pas pu être traitées et sont 
donc considérées comme des prises isolées. 

Pour répondre aux besoins et attentes des utilisate urs situées sur ces zones isolées, la 
Métropole a mis en place des mesures transitoires par  Satellite, le temps que les solutions FTTH 
soient déployées. 

Cela s’est traduit à partir du 1 er juin 2012, par la prise en charge d’une partie des frais 
d'acquisition et d'installation par Bordeaux Métropo le, sous réserve d’éligibilité et sur le 
périmètre de la Métropole, hors Bordeaux. 

Ce sont ainsi 589 demandes qui ont été reçues par la M étropole depuis 2012, pour 95 dossiers 
éligibles dont 31 ont fait l’objet d’un subventionne ment. 
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1.1.2 Le Très Haut Débit professionnel : la DSP Inolia  

1.1.2.1 Aménagement « direct » lié à la DSP 

En 2004, la CUB a lancé au titre de sa compétence « Dév eloppement économique » une DSP 
pour la mise en place d’un réseau métropolitain destin é à apporter des services FTTO sur les 
zones d’activités de la CUB, sur les principaux sites publ ics tels que les mairies, les sites 
universitaires, les collèges et lycées, les hôpitaux,  et assurer le dégroupage des NRA non 
encore dégroupés. Ce réseau INOLIA a fait l’objet en 2006 d’une DSP concessive confiée à 
LD COM (aujourd’hui SFR Collectivités) pour une durée de 20  ans. La DSP représente 25 M€ 
d'investissement pour une subvention publique de 6,9  M€ dont 4 M€ de la Métropole.  

La participation de la Région a été de 2,95M€ avec comme contrepartie, la réalisation de 
points d’interface entre les réseaux départementaux et  le réseau Inolia ainsi que le 
raccordement de ces points aux POP des opérateurs.  

Cette DSP est gérée et suivie par le service ANT. Des  avenants ont été conclus notamment 
pour gérer l’évolution du catalogue de services et de s tarifs. 

Il faut souligner que le contrat de délégation prévoi t que les fourreaux réalisés dans le cadre 
d’opérations d’aménagement par la CUB, une fois réceptionnés , sont mis à la disposition 
d’Inolia qui en assure la gestion, la maintenance et l a valorisation.  

1.1.2.1 Aménagement « indirect » lié à la DSP 

Le contrat a aussi prévu le raccordement de l’ensemble des mairies (hors Martignas-sur-Jalle 
qui n’appartenait pas à la CUB) en fourreaux.  

C’est ainsi que plusieurs communes ont raccordé leurs sit es publics par l’intermédiaire d’un 
opérateur Usager du réseau Inolia ou via les offres four reaux ou fibres noires du délégataire.  

Le Délégataire recense ainsi quinze communes clientes qui  utilisent Inolia comme support du 
raccordement de 99 sites publics au total.  

 

En outre, à travers son offre de service attractive et concurrentielle, le réseau Inolia a pu 
s’étendre et contribuer au raccordement en fibre optique de plus  de 700 sites, dont les 
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principaux acteurs publics du territoire : hôpitaux, u niversité, SDIS, lycées, collèges (pour 
partie). 

1.1.3 Le Très Haut Débit Grand Public : la convention avec Orange 
sur la zone AMII 

Tel qu’indiqué précédemment, la CUB s’est rapprochée d’ Orange, dans le cadre du plan 
d’urgence haut et très haut débit. Les  négociations av ec Orange sur le traitement des zones 
prioritaires ont abouti à une réduction des opératio ns de Montée en débit, au profit d’une 
accélération des déploiements FTTH, plus pérennes, sur  les communes les plus prioritaires 
(Bassens, Blanquefort, Le Haillan, Parempuyre, Saint -Aubin de Médoc, Saint-Médard-en-Jalles, 
Villenave d'Ornon). 
Cet accord s’est matérialisé par la signature d’une con vention entre la CUB et Orange sur le 
déploiement FttH des communes en zone AMII. Cette convention est antérieure au modèle 
proposé par la Mission THD. En particulier celle-ci n’a pas été signée par l’Etat, ni par le 
porteur du SDTAN – Gironde Numérique. 

Les déploiements ont commencé sur les communes prévues en 2 013 et 2014 conformément 
aux engagements pris. La carte ci-dessous issue de l’o bservatoire de la Mission THD donne 
une idée des premiers déploiements réalisés. L’état d es lieux FTTH est présenté plus en détails 
au §2.1.3 

 

Source : observatoire Mission THD – mai 2015 1 

Pour accompagner Orange sur ses démarches vis-à-vis des p rincipaux bailleurs, la CUB a 
organisé des réunions de travail notamment avec les bailleurs sociau x. 

Cette démarche auprès notamment d’Aquitanis, de Domofrance,  de Gironde Habitat, de 
Clairsienne n’a pas permis d’avoir une vision commune et cohérent e par rapport aux 
modalités de déploiement sur les Zones Moins Denses. Nu mericable a ainsi obtenu des 
accords d’opérateur d’immeubles avec Aquitanis et Domofr ance intégrant aussi bien la ville 
de Bordeaux (ZTD) que les communes en AMII. Ces accords pose nt des problèmes au bailleur 

                                                      
1 L’analyse des données disponibles sur l’observatoir e révèlent que celui-ci n’a vraisemblablement pas 
fait l’objet de mise à jour depuis fin 2014.  
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ainsi qu’à Orange dans leur exécution sur la Zone Moi ns Dense et sur la Zone Très Dense 
poches basse densité. 

1.2 Les actions spécifiques sur Bordeaux 

1.2.1 Les spécificités du territoire 

La Ville de Bordeaux présente un petit habitat très i mportant, qui en outre est fortement 
imbriqué avec les grands immeubles. Cette réalité terrai n représente une difficulté forte pour 
les opérateurs FTTH, qui sur le reste du territoire  ont d’abord démarré par les déploiements des 
grands immeubles (plus simples et moins coûteux), « délaissan t » par la même le déploiement 
des petits immeubles et pavillons. 

S’ajoute à cela le fait que la Ville a été classée en  juin 2007 au patrimoine mondial de 
l’UNESCO. Ce classement entraîne des exigences supplément aires en matière de 
préservation et de transmission aux générations futu res du patrimoine architectural bordelais, 
objet de la classification. Ce patrimoine urbain classé (n otamment le centre historique), 
impose des restrictions supplémentaires aux opérateurs.  Les opérateurs ont du mal à 
s’adapter à ces restrictions qu’ils jugent comme des contrai ntes supplémentaires de nature à 
repousser les déploiements sur des zones jugées plus faciles.  

1.2.2 Le classement en ZTD 

Outre les spécificités propres à l’urbanisme notamment, l a ville de Bordeaux a fait l’objet 
d’un classement en zone très dense (ZTD) par l’ARCEP en 2 009. Ensuite, au gré des évolutions 
de la réglementation, certains secteurs de la Ville ont  été qualifiés en poche de basse 
densité (PBD). 

La réglementation n’a finalement été arrêtée que récemment (jan vier 2014), ce qui a 
nécessairement ralenti les déploiements sur Bordeaux, mais surtout, ce qui a fortement 
complexifié les déploiements pour les opérateurs, avec 3 architectu res différentes et 
enchevêtrées : 

·  Hors poche de basse densité 
o Grands immeubles (12 +) : PM (Point de Mutualisation) dans les parties 

privatives 
o Petits immeubles (1 à 11) : PM sur le domaine public reg roupant 100 prises 

·  Dans les poches de basse densité 
o PM sur le domaine public, regroupant 300 prises, sans  distinction de taille 

d’immeuble 
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1.2.3 Les expérimentations FTTH avec les opérateurs 

Fort de ce constat et afin d’anticiper au mieux les difficul tés qui pourraient survenir lors des 
déploiements, notamment pour les PM extérieurs, la ville a s ollicité les opérateurs FTTH pour 
réaliser des expérimentations d’implantation de PM sur le domaine public. 

Initialement Orange et SFR ont répondu positivement et  ont ainsi étudié avec la ville, les 
conditions d’implantations d’armoire de rue sur le domaine  public (trottoir notamment). Ces 
études ont ensuite été stoppées par SFR qui a progr essivement arrêté les déploiements FTTH 
dans l’optique de son rachat par Numericable. 

De son côté, Orange a finalisé ses études et construit s plusieurs PM. Cela a permis d’éprouver 
un certain nombre de solutions et ainsi de construire  un processus opérationnel de suivi et 
validation des études avec l’opérateur. Ce sont ainsi , 120 armoires de rue qui ont été 
déployées par Orange en application de ce processus soit 1 3 200 logements. Ces prises ne 
sont pas encore intégrées au total publié par l’observa toire de la Mission THD, mais elles ont 
fait l’objet d’un redressement manuel (cf. §2.1.3). 

En outre, les conclusions d’une expérimentation spécifi que sur l’hypercentre de Bordeaux 
sont attendues pour évaluer les différents scenarii possi bles, s’agissant d’une zone complexe 
à déployer (patrimoine UNESCO). 

1.2.4 L’aménagement public 

Afin d’adresser ses besoins propres, la Ville a ini tié dès 2008 le déploiement d’une boucle 
locale en fibre optique de l’ordre de 85 km.  

 

Ce réseau multi-services, outre l’interconnexion des s ites publics, a permis de développer des 
nouveaux usages/services (wifi public avec plus de 30 0 00 utilisateurs, vidéoprotection, 
bornes de contrôle d’accès des voies piétonnes) et de raccorder des sites partenaires en 
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fibre (office du tourisme, « Node », Darwin, palais des cong rès, H14, parc des expositions, 
grand stade). 

1.3 Les projets structurants 

La Métropole a lancé des projets structurants et de long  terme : 

·  Cité Numérique 
Voté en 2013, « le projet de La Cité Numérique a vocation à devenir un pôle 
d’excellence économique, culturelle et sociétale fondé sur les usages numériques. Le 
concept s’appuie sur un système productif local qui fédèr e les énergies régionales. 
Tête de réseau, la Cité apportera à la diversité de s acteurs du numérique les moyens 
matériels et immatériels de leur développement. » 2  
Les travaux de la Cité Numérique, bâtiment-totem de la l abellisation French Tech, 
commenceront d’ici la rentrée 2015 pour une livraison en 2016 , d’un espace de 
27 000 m². 
La prochaine étape consiste à définir l’offre de services qui sera proposée au sein de 
la Cité Numérique, telle qu’une pépinière, un showro om, un FabLab, un espace 
formations, un musée, du matériel audio et vidéo ainsi qu e tous les équipements pour 
en faire un lieu de vie convivial (crèche, restaurant , accueil du public, etc.). 

·  Campus Numérique 
Opération d’envergure lancée en 2008, pour rénover e t redynamiser les sites 
universitaires situés à et autour de Bordeaux. 
A terme, 80 000 étudiants regroupés sur 260 hectares avec également des entreprises 
et des laboratoires travaillant sur le numérique. 

·  Bassins à Flot  
En réaménageant d’anciennes friches urbaines, la Métrop ole et ses partenaires, ont 
souhaité développer un quartier mixte, qui mêle habit at, activités économiques et 
loisirs. Ce nouveau quartier s’appuiera sur des équi pements publics de proximité et le 
développement du Très Haut Débit. La convention des Bassins à  Flots3 prévoit ainsi 
« de favoriser le développement des réseaux Très Haut D ébit de télécommunications 
pour donner de la visibilité au projet, valoriser l ’habitat, participer à la qualité du site, 
servir de support à l’affirmation d’une filière numérique … » 

·  Quartier intelligent ZAC St Jean Belcier (EPA) 
La Métropole participe au développement de ce quartier , dans le cadre d’une 
opération d’intérêt national (OIN), en partenariat fort avec l’Etablissement Public 
d’Aménagement en charge du projet. Parmi les objectifs a ffichés de l’EPA, on peut 
notamment relever « la création d’un modèle du développement durable coh érent 
avec notre climat et nos modes de vie  » et la mise en place « de réseaux intelligents 
énergétiques et numériques à l’échelle d’un quartier  »   

  

                                                      
2 http://www.citenumerique.fr/le-projet/  
3 Convention de partenariat et d’engagement sur la qu alité et l’innovation du projet urbain des bassins 
à flots  
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·  Obtention du label French Tech 
La Métropole est par ailleurs porteur du dossier FREN CH TECH dont la labellisation a 
été obtenue le 12 Novembre 2014. Ce dossier à vocatio n développement 
économique intègre un volet Ultra Haut Débit dont la Métr opole, Euratlantique et la 
Ville se préoccupent, notamment pour la Cité Numérique.  

 

L’écosystème travaille maintenant à la mise en place du p lan de développement 
opérationnel à court terme, afin de mettre en place des opér ations concrètes pour 
renforcer la dynamique, la mise en place d’accélérateur et l’ internalisation des 
entreprises. 

Des objectifs précis de long terme sont définis : génér er 10 000 emplois, accroître de 
50% le nombre d’ETI (entreprise de taille intermédiaire)  et de 70% celui des TPE et des 
PME. 

·  En complément des infrastructures, la Métropole travaill e sur les services et 
l’innovation en particulier sur une démarche Open DATA e t l’expérimentation de 
services mobiles … 
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1.4 L’évolution du périmètre d’action 

1.4.1 Intégration de la commune de Martignas-sur-Jalle 

La commune de Martignas-sur-Jalle a intégré la communauté ur baine de Bordeaux le 1 er 
juillet 2013. Si cette commune fait partie intégrante de  la Métropole, l’aménagement 
numérique sur son territoire doit faire l’objet d’un tra itement spécifique, tenant compte de 
l’historique des actions entreprises par la CUB et par le Dé partement. 

1.4.1.1 Réseau THD professionnel à destination des entreprises e t 
administrations 

Lorsque la DSP Gironde Numérique a été lancée par le D épartement en juin 2009, la 
commune de Martignas-sur-Jalle n’était pas sur le territoire  de compétence communautaire.  

En conséquence, la commune a fait l’objet du déploiement du réseau départemental à 
destination des entreprises et des sites publics (RIP 1G), comme n’importe quelle commune 
du Département, hors CUB. 

Aussi, au titre de la cohérence des RIP, la Métropole ne peut pas étendre le  réseau Inolia  sur 
le territoire de Martignas-sur-Jalle, sans un accord av ec le Département. 

1.4.1.2 Réseau THD grand public 

Dans un premier temps, lorsque les opérateurs privés ont répondu à l’Appel à Manifestation 
d’Intention d’Investissement (AMII) lancé par le gouver nement en janvier 2011, ils ont ciblé les 
communes de l’intercommunalité qui n’étaient pas situées en zone très dense (i.e. 
Bordeaux). 

Ensuite, dans le cadre du SDAN initial voté en 2011, la Cub était traitée de façon spécifique 
par rapport au reste du territoire girondin, notammen t en raison de l’intention d’intervenir 
déclarée des opérateurs. La commune de Martignas-sur-Ja lle ayant intégré la CUB le 1 er 
juillet 2013, elle a également transféré sa compétence  télécom à la CUB. 

Dès lors, la combinaison de ces 2 stratégies publique et privée, implique que le déploiement 
FTTH sur cette commune, non prévu par l’opérateur Orang e, se fasse par l’initiative publique, 
et sous la responsabilité de Bordeaux Métropole. 

En conséquence, depuis son intégration dans la Métrop ole et le transfert de compétences 
qui en a découlé, l’aménagement numérique en THD Grand Public de Martign as-sur-Jalle 
dépend des actions 4 engagées par la Métropole . 

D’ores et déjà, la Métropole a estimé 5 le coût de déploiement du FTTH sur cette commune à 
1,8 M€ HT.  

 

                                                      
4 Les actions proposées sont développées au §3.1  
5 Etude de pré-ingénierie réalisée par Tactis en 2014  



 

 

 

Bordeaux Métropole – assistance à la rédaction du volet  Métropole du SDAN – version 4.1 page 15/42 

1.4.2 Création de Bordeaux Métropole 

1.4.2.1 Impact de la création de Bordeaux Métropole 

La compétence déjà exercée par Bordeaux Métropole en matière d’aménagement 
numérique est maintenue à périmètre inchangé pour l’ensemble  des 28 communes. La 
compétence L1425-1 attribuée de fait par la loi MAPTAM à la Métropole n’a engendré 
aucun transfert de la part des communes (aucune infrastr ucture déployée par les communes 
au titre du L1425-1). 

1.4.2.2 Création d’un service mutualisé pour les communes 

Dans le cadre du schéma de mutualisation voté par 27 communes de la Métropole, il a été 
décidé de la création d'une direction générale « Numérique et  systèmes d’information », 
regroupant les moyens humains, financiers et techniques des collectivités volontaires. 9 
communes ont déjà décidé de mutualiser leurs ressources dan s cette direction générale qui, 
outre les systèmes d’information, prend en charge l’amén agement numérique du territoire. 
Chaque année, les autres communes métropolitaines pourro nt rejoindre les 9 communes 
pionnières. 
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2 Situation de la couverture Haut et Très Haut Débit 
Remarque liminaire : 

La couverture THD Grand Public détaillée ci-après, est b asée en priorité sur les données de 
l’observatoire de la Mission THD. Cela permet d’avoir u ne analyse croisée des niveaux de 
services disponibles et également de comparer la situation d e la Métropole avec d’autres 
territoires, sur une base commune. 

Toutefois, l’analyse des données disponibles sur l’o bservatoire révèlent que celui-ci n’a 
vraisemblablement pas fait l’objet de mise à jour depuis fi n 2014. 

En conséquence, les données ont été retravaillées à p artir des informations complémentaires 
disponibles :  

·  Données xDSL sur les PRM déployés par la Métropole 
·  Couverture câble disponible sur le site de Numericable  
·  Fichiers IPE d’Orange 

2.1 Etat des offres THD grand public 

2.1.1 Etat de la couverture xDSL 

L’ensemble des NRA du territoire est opticalisé et élig ible au VDSL2, y compris les NRA-MED 
récemment déployés. 
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Cette bonne « opticalisation », associée à l’action d’I nolia (sur les NRA périphériques), permet 
d’avoir une bonne intensité concurrentielle des offres xDSL su r le territoire de la Métropole : 

 

Le déploiement des solutions VDSL2 sur l’ensemble des NRA du territoire, permet d’atteindre 
un niveau de couverture xDSL « maximal » qui peut êtr e représenté comme suit : 
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Tel qu’indiqué en préambule, les informations dispon ibles sur l’observatoire de la Mission THD ne 
semblent pas avoir fait l’objet de mises à jour récentes. Cela se traduit très concrètement pour 
les niveaux de services disponibles sur les NRA-PRM récemment déployés, qui ne tiennent pas 
compte des améliorations apportées par l’action de la Mé tropole. 

NB : la mission a publié mi-juillet 2015, une nouvell e version de l’observatoire, intégrant 
notamment une mise à jour des informations disponibles.  Cette mise à jour intervenant au 
moment de la finalisation de l’étude, l’analyse complète de s données n’a pas été réalisée. 
Seules les représentations liées aux 5 opérations M ED ont été mises à jour : 

       

    

 

 

La couverture des zones d’influence des PRM (représentat ion approximative) en orange (30 à 
100 Mb/s) et jaune (8 à 30 Mb/s) selon la légende de l ’observatoire, montre bien l’impact des 
opérations de montée en débit. 

  

30 à 100 Mb/s 8 à 30 Mb/s 3 à 8 Mb/s
Moins de
 3  Mb/s

Inéligible

Légende Observatoire Mission THD
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La mise à jour manuelle des statistiques fournies par l a Mission (données de fin 2014) a été 
opérée, sur les communes d’Ambarès-et-Lagrave, Artigues Pr ès Bordeaux, Bassens, Le Taillan-
Médoc et St-Aubin-de-Médoc, pour tenir compte de l’impac t des 5 opérations PRM 
précédemment citées. 

 

Le niveau de couverture xDSL de la Métropole est meill eur que celui du Département en termes 
de lignes éligibles à un Haut Débit de Qualité (90,9%  à comparer à 85,8%). Toutefois, cette 
couverture reste hétérogène et plusieurs communes appa raissent comme mal desservies pour 
les offres xDSL, après redressement des niveaux de couve rture liés aux 5 PRM déployés : 

·  Blanquefort : 28,6 % des prises inéligibles à du « Haut Débit de qualité » en xDSL 
·  Bruges : 22,3 % des prises inéligibles à du « Haut Débit de qualité » en xDSL 
·  Cenon : 38,7 % des prises inéligibles à du « Haut Dé bit de qualité » en xDSL 
·  Floirac : 48,7 % des prises inéligibles à du « Haut Débit de qualité » en xDSL 
·  Gradignan : 22,2 % des prises inéligibles à du « Haut Débit  de qualité » en xDSL 
·  Le Haillan : 22,7 % des prises inéligibles à du « Hau t Débit de qualité » en xDSL 
·  Parempuyre : 33,3 % des prises inéligibles à du « Ha ut Débit de qualité » en xDSL 
·  Saint-Médard-en-Jalles : 27,5 % des prises inéligibl es à du « Haut Débit de qualité » en 

xDSL 
·  Saint-Vincent-de-Paul : 46,9 % des prises inéligibl es à du « Haut Débit de qualité » en xDSL 
·  Villenave d’Ornon : 25,4 % des prises inéligibles à  du « Haut Débit de qualité » en xDSL 

La couverture xDSL seule atteint ses limites. La mise en place progressive de la modernisation du 
câble et des réseaux FTTH permettra de progressivement  améliorer la couverture THD sur le 
territoire métropolitain et sur ces communes en particu lier. C’est la stratégie qui a été retenue 
par la Métropole dans le cadre de son plan d’urgence Haut Débit. 
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2.1.2 Etat de la couverture câble 

Seules 14 communes de la Métropole disposent d’un ré seau câblé. Les niveaux de service 
sont toutefois hétérogènes, avec des réseaux incomplets ( trous de câblage ) et partiellement 
modernisés (limité à 30 Mb/s ) et donc une offre de services réellement THD, avec de s poches 
modernisées à 200, voire 400 Mb/s . 

 

Là également, le niveau de services proposé est hétérogène et diffère selon les communes. 
A l’échelle des 14 communes couvertes, 53,9% des prises sont couvertes en services THD par 
le câble. 
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2.1.3 Etat de la couverture FTTH 

Toutes les communes de la Métropole hors ZTD et hors Ma rtignas-sur-Jalle font l’objet d’une 
déclaration d’intention d’investissement de la part d’O range. La ville de Bordeaux, seule ville 
en ZTD, est également en cours de déploiement par l’opé rateur. 

 

Tel qu’évoqué précédemment, la Métropole et Orange ont  négocié, dans le cadre du plan 
d’urgence Haut Débit, une anticipation des déploiements FTTH sur certaines zones mal 
couvertes, en lieu et place d’opérations PRM. Aussi, l es déploiements FTTH ont démarré 
depuis 2 à 3 ans sur 18 communes du territoire, et vont débuter en 2015 pour les 8 autres 
communes restantes (Ambarès-et-Lagrave, Ambès, Artigues-prè s-Bordeaux, Bouliac, Carbon-
Blanc, Le Taillan-Médoc, Saint-Vincent-de-Paul, Saint-L ouis-de-Montferrand), la seule 
commune de Martignas-sur-Jalle ne faisant l’objet d’aucun pr ojet de déploiement FTTH 
arrêté pour le moment.  
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La couverture moyenne de la Métropole était de 11% à fi n 2014 (elle est à un peu plus de 
20% à mi 2015). Seule la Métropole dispose de prises FTT H déployées sur le territoire girondin, 
le projet départemental n’étant pas encore engagé.  

Si l’on « redresse » ces chiffres, à partir des fichiers IPE d’avril 2015 fournis par Orange 
(histogrammes rayés), on peut comparer la couverture de la Métropole à la couverture 
nationale établie par l’ARCEP au 1 er trimestre 2015 6. Dans ces conditions, la Métropole 
bénéficie d’un taux de couverture FTTH légèrement supé rieur à la couverture nationale : 
15,9% contre 14,4%. Cela reste relativement similaire. Le déploi ement du FTTH est en avance 
sur le calendrier prévisionnel fixé dans la conventio n avec Orange sur la zone AMII mais sur la 
ville de Bordeaux un gros travail de déploiement reste à  faire pour rattraper le retard de 
couverture, notamment par rapport aux grandes villes fr ançaises.  

 

  

                                                      
6 Observatoire publié le 28 mai 2015 - http://www.arcep.fr/index.php?id=12820   
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2.1.4 Synthèse de la couverture grand public 

A partir des données de l’observatoire de la Missio n THD et des redressements effectués pour 
tenir compte des opérations de Montée en débit et de l’avancement des déploiements 
FTTH, on peut établir la synthèse suivante :  

 

Si l’on considère le niveau de service disponible, en  cumulant les 3 technologies fixes 
existantes sur le territoire métropolitain (FTTH, DSL e t câble), les communes ne bénéficiant pas 
encore d’un « haut débit de qualité » (3 Mbits/s) so nt : 

·  Ambès 
·  Blanquefort  
·  Parempuyre  
·  Saint-Médard-en-Jalles 
·  Saint-Vincent-de-Paul 

Les déploiements FTTH ont d’ores et déjà été anticipés p ar Orange dans le cadre du plan 
d’urgence négocié avec la CUB, sur les communes de Blanqu efort, Parempuyre et Saint-
Médard-sur-Jalle. Les communes d’Ambès et Saint-Vincent-de-Paul font l ’objet d’études en 
2015 et verront les déploiements FTTH commencer en 2 016. 
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2.2 Etat des offres THD professionnel à destination des 
entreprises 

2.2.1.1 Disponibilité des offres FttO d’Orange 

Orange propose trois principales offres de gros régulées permett ant de construire des liaisons 
fibre optique supportées par différentes technologies de tra nsmission au niveau de la 
collecte :  

·  les offres CE2O (collecte ATM 7), 
·  CELAN fibre (collecte Ethernet), 
·  C2E fibre (collecte Ethernet). 

Les offres proposées auront vocation, à terme, à s’appu yer sur la technologie Ethernet, la 
plus récente mise en œuvre et permettant des conditions  d’écoulement du trafic plus 
optimisées. Les solutions de collecte Ethernet sont moins onéreu ses que celles mises en œuvre 
via l’ATM. 

CELAN et C2E, contrairement à CE2O, constituent des offres  proposées avec une interface 
Ethernet. C2E et CELan sont des services de transport de données destinés à raccorder 
plusieurs sites clients à un PoP opérateur.  

Les offres C2E/CELan, à travers la création d’une boucle loc ale dédiée, permettent aux 
clients de définir eux-mêmes leur besoin de collecte su r un territoire. 

CELAN et C2E présentent des caractéristiques distinctes :  

·  C2E correspond une offre de collecte pour la fourniture de  services IP aux entreprises, 
permettant la construction d’offres de détail ;  

·  CELAN est une offre de collecte pour les réseaux d’entrep rises permettant la gestion 
jusqu’à l’interconnexion de sites. 

La souscription à l’une ou l’autre de ces offres s’effe ctue donc en fonction du besoin propre 
à chaque entreprise.  

  

                                                      
7 Asynchronous Transfer Mode ou Mode de transfert asynchrone, protocole de transmissi on de 
données. 
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Au 1 er janvier 2015, Orange propose des offres de raccordement  fibre optique à destination 
des professionnels sur toutes les communes de la Métropole,  à des niveaux tarifaires 
variables. 

 

Le tableau ci-dessous présente une comparaison des offres  Orange et des offres Inolia, à 
débit égal : 

 

  

O1 O2 O3

FAS 3 830 € 3 830 € 3 830 € 3 830 €

Tarif mensuel

100 Mb/s
1 143 € 616 € 685 € 891 €

Inolia

Livraison 

POP

FAS 1 500 €

Tarif mensuel

100 Mb/s
660 €

CE2O

Frais et  redevances pour accéder au POP (t ronc) non comptabilisés

CELAN
Prestation

Prestation

A titre de com paraison
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2.2.1.2 Disponibilité des offres FttO des réseaux d’initiative publique  

Les deux réseaux d’initiative publique présents sur l e département permettent la fourniture 
d’offres Très Haut Débit par fibre optique aux sites strat égiques, aux entreprises, aux 
collectivités locales et aux sites publics. 

Les types d’offre disponibles sur ces réseaux comportent  une qualité de service remarquable, 
adaptée aux entreprises dont l’activité nécessite des  prestations à valeur ajoutée. 

 

 

Le réseau Inolia, établi à l’origine sur le fondement de la compétence économique de la 
CUB, raccorde la quasi-totalité des zones d’activités, les principaux POP et Datacenters, de la 
Métropole. 

Il convient de noter que si Martignas-sur-Jalle n’es t pas couverte par Inolia (car elle a rejoint 
la CUB ultérieurement), elle bénéficie de la couverture de Gironde Numérique. L’ensemble 
de la Métropole bénéficie donc d’une stimulation de la con currence par le biais des RIP, 
notamment la DSP Inolia qui est vecteur d’attractivité de la Métropole grâce à ses tarifs et à 
la forte concurrence qu’il génère. 
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2.3 Etat de la couverture mobile 

Entre 2011 et 2013, plusieurs fréquences ont été attr ibuées aux opérateurs de téléphonie 
mobile afin de leur permettre de déployer la 4 ème  génération de réseau mobile.  

Cette nouvelle génération de réseau permet la fournitu re de l’internet en mobilité, à des 
débits de l’ordre de 50 à 100Mbit/s. 

Les taux de couverture 4G atteints par les différents op érateurs sur le territoire métropolitain 
sont les suivants : 

 
Population couverte Territoire couvert 

3G 4G 3G 4G 

Bouygues Telecom 99,99% 99,85% 100% 97% 

Free Mobile 99,99% 66,12% 100% 33% 

Orange 100% 100% 100% 100% 

SFR 99,99% 99,13% 99% 84% 

  

Couverture 4G Bouygues Telecom 

 
 

Couverte 4G Free Mobile 

 
 

Couverture 4G Orange 

 
 

Couverture 4G SFR 

 
 

Les déploiements ont été entrepris par les quatre prin cipaux acteurs du marché français : 
Bouygues Télécom, Free, Orange et SFR. 

Ces déploiements, initialement concentrés sur les plus g randes villes françaises ont été 
étendus à l’ensemble de la Métropole, notamment chez Or ange et Bouygues Télécom. Les 
déploiements 4G de Free et SFR restent toutefois à compléter : 

·  Free : améliorer la couverture de la population et du ter ritoire.  

·  SFR : améliorer la couverture du territoire.  



 

 

 

Bordeaux Métropole – assistance à la rédaction du volet  Métropole du SDAN – version 4.1 page 28/42 

2.4 Analyse des évolutions survenues depuis le dernier SDAN 

2.4.1 Evolution de la couverture Haut Débit 

Depuis la première édition du SDAN, la perception et l a qualification de zone blanche ou 
zone prioritaire a évolué. Le seuil retenu en 2011 étai t en effet de 2 Mb/s, alors qu’il est 
aujourd’hui établi à 3 Mb/s par la Mission THD, pour  bénéficier d’un « Haut Débit de qualité ».  

Le redressement des données de 2011 a permis d’établir une comparaison sur la base des 
seuils en vigueur à ce jour. 

 

 

Cette amélioration du niveau de services s’explique ég alement par la mise en œuvre du 
plan d’urgence Haut Débit, concrétisé notamment par les 5 opérations de montée en débit. 
Enfin, certaines lignes inéligibles sont également couv ertes par des solutions satellite, par 
exemple dans le cadre du plan d’aide à l’équipement en sa tellite.  
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2.4.2 Evolution de la couverture Très Haut Débit 

2.4.2.1 Analyse de l’évolution de la couverture VDSL2 

L’arrivée du VDSL2, dans un premier temps sur une partie de s lignes, puis sur l’ensemble du 
territoire 8, a permis d’offrir du Très Haut Débit, en lieu et pl ace du Haut Débit.  

Cette technologie a été déployée sur l’ensemble des NR A du territoire, y compris les NRA-
PRM. Aussi, les opérateurs ont tiré le maximum du pote ntiel du réseau dans l’état actuel des 
technologies disponibles, ce qui permet d’offrir du THD via le VDSL2 sur 15,5% des prises du 
territoire , ce qui est cohérent avec les prévisions de l’ARCEP ( 14,5% des lignes éligibles au 
VDSL2 à l’échelle du territoire national). 

2.4.2.2 Analyse de l’évolution de la couverture câble 

Les évolutions apportées à la couverture câble depuis 2 011 concernent uniquement 
l’amélioration des débits, mais pas la couverture territoria le. En effet, Numericable a porté ses 
efforts sur l’amélioration des débits proposés sur les zones déjà modernisées, portant les débits 
à 100 Mb/s, puis à 200, 400 et enfin 800 Mb/s annoncés  à ce jour. 

L’évolution de la zone de couverture, est quant à elle  restée limitée : 

·  la modernisation des réseaux a concerné de l’ordre de 25 000 prises (~7 %) 
(histogrammes rayés) 

·  aucune extension du réseau câblé n’a été réalisée (tr ous de câblage) 

 

                                                      
8 Avis du comité d’experts cuivre de l’ARCEP du 10 juil let 2014 : 
http://www.arcep.fr/index.php?id=8571&tx_gsactualite_pi1%5B uid%5D=1676&tx_gsactualite_pi1%5Bba
ckID%5D=26&cHash=50cae9066ab8a5745c8db0019fa3e8e8   
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2.4.2.3 Analyse de l’évolution de la couverture FTTH 

En 2011, les conditions de déploiements tant technique s que réglementaires n’étaient pas 
encore figées. Les règles de déploiement en zone très dense étaient récentes (décembre 
2009) et celles liées à la zone moins dense encore plus récentes (décembre 2010).  

En outre, les résultats de l’appel à manifestation d’ intention d’investissements (AMII) venaient 
également d’être publiés (janvier 2011). 

Dans ces conditions, seuls les déploiements sur la zon e très dense avaient pu être lancés à 
une échelle industrielle. Sur Bordeaux Métropole, cel a ne concernait que la ville de 
Bordeaux, avec quelques milliers de logements déployés  en 2011.  

 

 

C’est pour cette raison que les évolutions FTTH (hist ogrammes rayés) sont assez marquées sur 
le territoire métropolitain. La couverture FTTH a été  améliorée (+19% à l’échelle de la 
Métropole). Il reste donc 80% des prises à rendre r accordables d’ici à 2020, dans le respect 
des intentions d’investissements d’Orange (AMII) et des  ambitions de la Métropole. Il est par 
ailleurs à noter que 50 % des logements de la zone AMII sont adressables à la mi-2015. 
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2.4.2.4 Analyse de l’évolution de la couverture mobile 

De la même manière que pour le FTTH, la réflexion pour  l’attribution des licences 4G, initiée 
en 2009/2010, a été finalisée en octobre 2011 9. Le Très Haut Débit mobile n’existait donc pas 
encore en 2011. 

En outre, l’arrivée d’un quatrième opérateur mobile e n janvier 2012 (Free), a profondément 
bouleversé le secteur. Outre la concurrence marquée su r les tarifs, cela a également conduit 
à une accélération des déploiements 4G de la part des opérateurs.  

Cette accélération a été menée par Bouygues Télécom dan s un premier temps, qui a 
rapidement été suivi par Orange et dans une moindre mesure par SFR. 

Cette concurrence sur le mobile a bénéficié à la Métropol e qui dispose d’un très bon niveau 
de couverture Très Haut Débit mobile 4G, hormis pour Free  qui est en retard par rapport à  ses 
concurrents. 

2.4.3 L’impact du rachat de SFR par Numericable 

Le nouvel ensemble SFR-Numericable est devenu le second o pérateur national français, 
derrière Orange. A ce titre, il est devient un acteur essenti el de l’aménagement numérique 
du territoire, que ce soit en tant qu’acteur ou Usag er. 

Ce constat est renforcé sur le périmètre de la Métropol e avec la présence de 14 communes 
câblées et également de 27 communes AMII Orange objet d’un cofinancement théorique 
de SFR, mais surtout la présence du réseau d’initiative p ublic Inolia.  

SFR-Numericable devient donc un partenaire essentiel de la Métropole  pour l’aménagement 
numérique à destination du grand public et également à des tination des entreprises, mais 
aussi plus globalement les actions d’aménagement public entreprises par la Métropole. 

 

2.4.3.1 Impacts sur la couverture Grand Public 

Le développement du Très Haut Débit sur Bordeaux Métropole repo se pour la partie « THD 
grand public » sur les déploiements d’Orange (FTTH) et SFR -Numericable (câble). Toutefois, 
ces 2 opérateurs sont propriétaires d’infrastructures : 

·  Orange est propriétaire du réseau cuivre et de la grande maj orité des réseaux FTTH 
·  Numericable est majoritairement propriétaire du réseau  câble 

En conséquence, outre la concurrence frontale sur les off res à destination des clients finals 
(offre de détail), les 2 opérateurs se concurrencent s ur les offres à destination des opérateurs 
alternatifs (offre de gros).  

Ainsi, dans l’objectif de maximiser la rentabilité de s on propre réseau, Numericable tout en 
réduisant ses investissements (pour absorber la dette due au rachat) a stoppé les 
investissements FTTH au moins sur les zones câblées et  a commencé à basculer les clients SFR 
au moins ADSL, sur le câble. Face à cette situation, Or ange a choisi de prioriser ses 
investissements FTTH sur les zones déjà câblées, pour  éviter de perdre des clients au profit de 
son concurrent.  

                                                      
9 Attribution des licences, le 11 octobre 2011 par l’AR CEP 
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Cela a globalement conduit à freiner le développement du THD  au niveau national tout en 
redondant les investissements sur des zones déjà couvertes.  Sur la Métropole bordelaise, ce 
rachat a finalement stimulé l’opérateur historique, qu i accélère ses déploiements FTTH depuis 
le début d’année 2015.  

 

2.4.3.2 Impacts sur la couverture « entreprises » et les actions p ubliques 
d’aménagement numérique 

Tel que présenté précédemment, le réseau Inolia a été  le principal vecteur d’une 
concurrence forte et d’une baisse des prix sur les offres THD à  destination des entreprises sur 
le territoire métropolitain.  

Toutefois, SFR-Numericable a récemment indiqué à la Métrop ole sa volonté de promouvoir 
son opérateur Pro (i.e. Completel). Il est possible qu’à moy en ou long termes, le Duopole 
Orange/Completel soit prépondérant sur le territoire métrop olitain, ce qui pourrait impacter 
la viabilité d’Inolia. Il est opportun pour la Métr opole de réfléchir avec Inolia à l’évolution de 
sa stratégie, notamment avec l’objectif de stimuler la concur rence à destination des 
entreprises en matière de THD.  
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3 Perspectives et orientations 

3.1 Actions en matière de couverture THD grand public 

Tel que présenté précédemment, le développement du THD grand public devra s’appuyer 
sur le câble (Numericable) et le FTTH (Orange). Le câbl e offre une solution THD avec des 
caractéristiques propres (asymétrie et débits partagés ), là où le FTTH apporte une solution 
technologiquement plus récente (symétrie, …). 

3.1.1 Poursuite et accélération des déploiements FTTH 

La ville de Bordeaux regroupe ~40% des prises du terri toire métropolitain. Dans la mesure où elle 
est située en ZTD, c’est-à-dire hors du périmètre actuel de la Convention avec Orange, il est 
primordial de formaliser avec l’opérateur un calendrier  de déploiement FTTH permettant à la 
Ville de Bordeaux de rattraper son retard, en cohér ence avec le reste du territoire. En outre, 
Bordeaux n’est à ce jour que 11 ème  parmi les 12 plus grandes villes françaises, en matiè re de 
couverture FTTH, ce qui renforce ce besoin d’accélérer le s déploiements sur la ville centre. 

 

 

NB : Les données de l’observatoire ne semblent pas a voir fait l’objet de mise à jour depuis fin 
2014. Elles permettent toutefois de comparer l’état de dép loiement des 12 plus grandes villes 
françaises à fin 2014.  
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Afin de conserver l’ambition d’un territoire digital  et connecté, la Métropole doit négocier 
avec Orange des objectifs ambitieux mais réalistes  en matière de déploiements FTTH, à 
savoir : 

·  Pour Bordeaux 90% de couverture à horizon 2017  : cela reviendrait à atteindre 150 000 
prises FTTH raccordables au total en 2017. Cet objectif  semble raisonnable, au regard 
des propres objectifs d’Orange (120 000 prises FTTH dép loyées à horizon 2017) et des 
moyens mobilisés par l’opérateur pour couvrir à 100%, 9 villes françaises à fin 2016, 
dont Paris, Lyon, Lille, Nice et Montpellier. 

   

·  Pour la Métropole hors Bordeaux, hors Martignas-sur -Jalle, 100% à horizon 2020  :  
Le déploiement de 100% des prises FTTH (pour respecter  le principe de la complétude 
des déploiements en 5 ans 10), soit 100% des prises raccordables au total à horiz on 
2020  

·  Pour Martignas-sur-Jalle, 100% à horizon 2020  :  
La définition d’une solution de déploiement adaptée po ur Martignas-sur-Jalle 
permettant un déploiement à 100% de la commune (~3 600 p rises) d’ici 2020 

Afin d’encadrer ces engagements, la Métropole entend me ttre en place avec Orange un 
accord stratégique cadre  formalisant ces objectifs et les moyens associés, à tr avers plusieurs 
conventions : 

·  Convention spécifique pour le déploiement FTTH sur Bord eaux 
·  Mise à jour de la convention « Métropole », au format  CPSD en vigueur, incluant 

éventuellement Martignas-sur-Jalle si accord de l’opérat eur 
·  Prise en compte en amont des projets de construction de bâ timents publics pour leur 

desserte interne et externe en téléphonie mobile 
 

Il est important pour la Métropole de formaliser ces do cuments sous un seul accord, pour 
définir une politique d’aménagement FTTH homogène et claire  sur son territoire. Cela 
garantira une communication fiable vers les élus et l es administrés, et permettra également à 
la Métropole de mobiliser les ressources nécessaires t ant internes qu’externes, pour le suivi et 
l’accompagnement d’Orange. La Métropole sera particulièreme nt vigilante à ce que les 
engagements d’Orange à couvrir les communes annoncées da ns les délais prévus soient 
respectés. 

  
                                                      
10 Tel qu’imposé par l’ARCEP dans sa décision 2010-1312  du 10 décembre 2010 

FTTH Inéligible

Paris 57,4% 42,6% 750 515

Lyon 56,9% 43,1% 152 053

Nice 35,3% 64,7% 169 457

Montpellier 36,4% 63,6% 111 257

Lille 27,0% 73,0% 106 281

Brest 12,0% 88,0% 77 640

Metz 32,9% 67,1% 49 090

Caen 10,5% 89,5% 62 643

Bayonne 0,0% 100,0% 30 692

A construire pour atteindre 
Objectif Métropole (150 000)

Bordeaux 14,6% 85,4% 114 772

Commune
Situation FTTH actuelle (mai 2015)

Etat des lieux de la couverture câble et FTTH - 
source : observatoire de la Mission THD mai 2015

A construire 
pour atteindre 100%

Effort de construction à réaliser 
par Orange pour couvrir à 

100%  
9 communes 

Annonce  
du 15 avril 2015 
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Ces ressources seront ainsi mobilisées pour la poursu ite et le renforcement des dispositifs 
existants (suivi des déploiements AMII et sur Bordeaux ), qui se sont concrétisés par : 

·  La fourniture d’un point de contact spécifique au sein de  la Métropole pour 
bénéficier de l’ensemble des informations en matière de travaux à venir sur le 
domaine public ; 

·  Un rôle important d’intermédiation vis-à-vis des bailleurs socia ux, promoteurs et 
syndics de leur territoire. Les rôles respectifs des d ivers acteurs intervenant sur le sujet 
du déploiement FTTH dans les habitats collectifs seront  notamment clarifiés et 
explicités conformément aux orientations fournies par l’AR CEP ; 

·  La facilitation de l’implantation des points de mutualisa tion et des antennes mobiles 
(desserte mobile y compris des grands sites métropoli tains tels que le Grand stade, 
Cité de la Civilisation et du Vin, Grande Salle de Flo irac…) des opérateurs sur le 
territoire ; 

·  La facilitation des déploiements dans les zones pavillo nnaires, par exemple à travers 
des sensibilisations spécifiques des riverains et des op érations visant au regroupement 
des commandes en amont des déploiements. 

Elles seront également mobilisées pour accompagner Ora nge sur la problématique de la ville 
centre et ainsi faciliter les déploiements sur un patri moine classé UNESCO et générateur de 
contraintes supplémentaires pour Orange. 

3.1.2 Modernisation des réseaux câblés 

Dès 2011, cette perspective avait été envisagée, Numér icable déclarant 11 son objectif de 
poursuivre la modernisation sur l’ensemble des prise s déployées voire d‘étendre la couverture 
du réseau par opportunités et à travers des accords a vec les collectivités. 

Au vu des évolutions constatées de la couverture câble  (cf. § 2.4.2.2), la modernisation du 
câble reste à réaliser. Le FTTLA est une alternative crédible sur le court/moyen terme pour 
l’amélioration de la couverture THD « Grand Public » de la Mé tropole. 

Tel qu’indiqué précédemment, le nouvel acteur SFR-Numeri cable est devenu un partenaire 
essentiel de la Métropole, tant pour la partie Grand Public que pour les entreprises et plus 
largement l’aménagement numérique du territoire. En con séquence, il serait intéressant 
qu’un partenariat avec SFR-Numericable se conçoive dans le cadre d’un accord global , 
incluant également Inolia. Les perspectives de parten ariat avec ce nouvel acteur majeur des 
télécoms sont en effet intimement liées à l’attitude et la volonté  de celui-ci de s’engager et 
de collaborer (ou non) avec la Métropole. 

Aussi, ce partenariat global avec SFR-Numericable pour rait prévoir : 

·  De signer une convention, à l’image de la CPSD exista nte sur le FTTH 
·  D’encadrer l’organisation opérationnelle des déploie ments 
·  D’étudier la résolution des problèmes avec les baille urs sociaux 
·  Prise en compte en amont des projets de construction de bâ timents publics pour leur 

desserte interne et externe en téléphonie mobile 
·  D’étudier les conditions de déploiement FTTH de Mart ignas-sur-Jalle si faisabilité 

juridique avérée (cf. ci-dessous) 
·  De brosser les perspectives d’évolution d’Inolia, en  particulier s’agissant de l’arrivée 

du FTTE (cf. ci-dessous) 

                                                      
11 Concertation avec les opérateurs privés réalisée dans l e cadre du SDAN initial 
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A ce jour, la Métropole ne dispose d’aucune visibili té sur l’état du réseau câblé, ni sur les 
perspectives de déploiements. Il est donc primordial d’ encadrer la relation avec l’opérateur, 
sous forme d’une convention, similaire à la CPSD exista nte pour le FTTH.  

Une telle convention permettrait de cadrer les engagement s de l’opérateur tant en matière 
de déploiements qu’en matière de communication (tableau d’ avancement, cartes de 
couvertures…) et de la Métropole (accompagnement, suivi).   

Cette convention pourrait ainsi déboucher sur la défini tion d’un processus opérationnel de 
suivi et d’accompagnement des travaux de modernisation (voire d’extension) des réseaux, 
impliquant l’opérateur, les services et élus de la Mét ropole. 

 

3.1.3 Arbitrer la solution pour couvrir Martignas-sur-Jalle en FTTH 

La Métropole a fait réaliser par TACTIS une étude de p ré-ingénierie pour établir le coût de 
déploiement du FttH sur cette commune, qui s’établit à 1,82 M€  HT pour 3 572 prises, soit un 
coût à la prise de 510 € HT. Ce coût à la prise relativ ement proche du consentement à payer 
des opérateurs privés (~400 €/prise) permet d’envisager plus ieurs solutions pour la couverture 
FTTH de la commune : 

·  Déploiements par Orange 
L’opérateur Orange est un choix « naturel » pour réali ser le déploiement de cette 
commune. En effet, l’opérateur construit d’ores et déjà tout es les autres communes 
de la Métropole dans le cadre de sa réponse à l’AMII. Intégrer cette commune à ses 
plans de déploiements lui permettrait ainsi de renforce r son partenariat avec la 
Métropole et de conserver la maîtrise du réseau, pour  constituer une plaque FTTH 
homogène (en lieu et place de Numericable-SFR ou de Gi ronde Numérique). C’est la 
solution la plus souhaitable économiquement pour la Métro pole 

·  Déploiements par Inolia 
Dans la continuité de l’action d’aménagement qu’il réal ise en qualité de Délégataire 
de la Métropole, Inolia pourrait également déployer le  réseau FTTH de la commune. 
Cela permettrait au Délégataire de « s’implanter » sur  cette commune qu’il ne dessert 
pas jusqu’à présent et cela lui permettrait également de tester les solutions FTTE et 
l’appétence de ses Usagers, en vue de la constitution d ’une offre adaptée sur les 
réseaux FTTH d’Orange. Cela sera vraisemblablement assort i d’une demande de 
participation financière à la Métropole.  La Métropole  pourrait quant à elle, mieux 
maîtriser le déploiement en contre partie du financement  public et en sa qualité de 
Délégant. Attention toutefois, cette participation pu blique nécessitera la passation 
d’un avenant. Une analyse juridique sera nécessaire po ur valider la faisabilité de 
cette option. 
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·  Déploiements par SFR-Numericable  
Même s’il a arrêté les déploiements FTTH par choix str atégique, l’opérateur SFR-
Numericable pourrait également être intéressé pour la  couverture FTTH de cette 
commune qui ne possède pas de réseau câblé. Cela sera vraise mblablement assorti 
d’une demande participation financière de la Métropole. Déployer cette commune 
permettrait à l’opérateur de « prendre la main » vis- à-vis de son concurrent Orange et 
également de renforcer son partenariat avec la Métropo le. La Métropole pourrait 
quant à elle, mieux maîtriser le déploiement en contre partie du financement public. 
Attention toutefois, cette participation publique néces sitera le lancement d’une 
procédure de mise en concurrence. 

·  Déploiements par Gironde Numérique 
Le Département gère l’aménagement numérique à destination des e ntreprises, et la 
desserte xDSL du Grand public, via son RIP de 1 ère  génération. Il engage un projet THD 
par du FTTH sur la Département hors Métropole. Il po urrait donc intégrer 
l’aménagement numérique de Martignas-sur-Jalle pour la parti e FTTH de son projet 
THD. Si cette solution reste une alternative moins ava ntageuse que de discuter avec 
Orange, il convient de ne pas la négliger. Cette intégra tion de la commune dans le 
périmètre du déploiement public départemental permettrai t de solliciter un soutien 
financier de la part du FSN, estimé à 0,17 M€ HT. Une pa rticipation publique de la 
Métropole sera sollicitée de la part du Département. Une analyse juridique sera 
nécessaire pour valider la faisabilité de cette opti on. 

·  Maîtrise d’ouvrage Métropole : 
La Métropole pourrait enfin assurer la maîtrise d’ouvr age directe des déploiements 
(via un marché de travaux), puis confier l’exploitation  et la commercialisation des 
prises déployées à un opérateur, sous forme d’une DSP  affermage par exemple. 
Cette solution s’avèrera longue et coûteuse à réalise r, la Métropole assumant seule 
les investissements. Par contre, la Métropole définir a et contrôlera le calendrier de 
mise en œuvre. Cette option ne serait mise en œuvre qu ’en dernier recours. 

Ces différentes solutions devront faire l’objet d’un a rbitrage de la part de la Métropole puis 
de discussions avec le partenaire pressenti, pour défin itivement arrêter les modalités et le 
calendrier de déploiements, d’ici fin 2015. Il est à n oter qu’un panachage est possible entre 
ces différents scenarii (des travaux réalisés par la Métr opole avec un avenant à la 
convention de DSP Inolia spécifiant les modalités d’exploit ation et de commercialisation du 
réseau FttH construit par exemple). 

 

  



 

 

 

Bordeaux Métropole – assistance à la rédaction du volet  Métropole du SDAN – version 4.1 page 38/42 

3.2 Actions en matière de couverture THD à destination des 
entreprises 

3.2.1 Mise en place du FTTE 

Sur les zones AMII, Orange n’avait pas prévu à l’or igine de proposer des offres entreprises 
autres que des offres assimilables à des offres « gra nd public » (FttH Pro) ou des offres FttO sur 
un réseau séparé (BLOD). Il semble qu’Orange ait déci dé d’intégrer une nouvelle dimension 
(offres FttE sur BLOM) dans ses futurs déploiements e n zone AMII.  

Les offres FttE vont peu à peu venir se substituer aux offr es SDSL du réseau de cuivre, à des 
niveaux tarifaires similaires, mais avec une qualité d e service nettement meilleure. Il est donc 
essentiel de s’assurer du déploiement des offres  FTTE sur l’intégralité du territoire métropolitain , 
pour conserver une compétitivité homogène, à savoir : 

·  Sur les déploiements futurs en zone AMII 
·  Sur les déploiements déjà réalisés en zone AMII (réi ntervention ultérieure) 
·  Sur la ville de Bordeaux (ZTD) 
·  Sur la ville de Martignas-sur-Jalle (sur la base d’ un accord avec le titulaire du RIP 

d’initiative public FttO) 

Orange va également être amené sur les zones AMII, à proposer un catalogue de services 
aux autres opérateurs, pour qu’ils accèdent à ces offres  FTTE. 

Ces deux sujets devront être abordés dans la conventi on signée entre Bordeaux Métropole 
et Orange. 

3.2.2 Le rôle central d’Inolia 

3.2.2.1 Soutien du développement économique 

Le réseau Inolia est actuellement un atout pour la Métr opole. Il propose des tarifs attractifs et 
une forte présence des opérateurs, permet d’accélérer  l’adoption du THD par les entreprises 
de la Métropole. 

Il est donc essentiel pour la Métropole de poursuivr e l’accompagnement de son délégataire 
pour maintenir la dynamique du réseau (+ 100 à 150 cli ents de plus par an). Pour cela, 3 axes 
de travail sont identifiés :  

·  Adaptation permanente des tarifs 
Sur les prochaines années, les offres FTTE vont venir  concurrencer les offres FTTO 
portées par le délégataire. Il convient donc de les anticiper dès maintenant et de 
mettre en place une offre alternative aux catalogues de services, par exemple en 
collectant les PM et/ou les NRO afin de proposer des offre s activées à ses opérateurs 
usagers déjà clients d’Inolia. Cette solution permett rait certes de répondre à certains 
besoins, mais elle risquerait de cannibaliser les offr es FTTO. Il conviendra donc de bien 
appréhender l’impact de telles offres sur Inolia, le ri sque de diminution de la 
pénétration de la DSP sur les entreprises (PME) éta nt réel. 

En outre, les tarifs des offres FTTO à destination de s grands comptes évoluent 
régulièrement à la baisse, notamment sous la pression de s RIP. La Métropole devra 
donc veiller à régulièrement adapter les tarifs de son ré seau, comme elle l’a fait 
jusqu’à maintenant. 
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·  Anticipation de l’impact de la baisse du dégroupage 
Les opérateurs nationaux déploient et commercialisent p rogressivement des offres 
THD sur les supports FTTH et Câble. En conséquence, le  nombre d’abonnement xDSL 
va inexorablement chuter, y compris pour les zones dégr oupées par Inolia. La 
Métropole et son délégataire doivent donc anticiper ce tte baisse annoncée de 
revenus, quand bien même les revenus xDSL ne représentent que 30% du CA Inolia.  

·  Maintien des investissements sur les infrastructures 
Outre la fourniture de services, Inolia gère également  les fourreaux et leur accès pour 
le compte de la Métropole. Il convient donc de poursu ivre la mise en place ciblée de 
fourreaux dans le cadre des opérations ou plan d’équip ement des aménageurs. Cela 
contribuera à faciliter les extensions futures du réseau.  

Le réseau a généré des surprofits en 2013 et en 2014. L’ét ude des conditions 
d’activation de la clause de retour à meilleure fortune e st en cours d’analyse par le 
Tribunal Administratif de Bordeaux, après sollicitati on des parties. Une fois la différence 
d’interprétation arbitrée,  la Métropole et son déléga taire pourront mobiliser ce fond 
d’investissement dans sa totalité, pour de nouveaux investiss ements. 

·  Le cas de Martignas-sur-Jalle 
La commune de Martignas-sur-Jalle est en dehors du périmètre  d’intervention d’Inolia 
en matière de THD Professionnel. En effet, elle faisait  partie intégrante du RIP 1G piloté 
par Gironde Numérique lorsque celui-ci a été lancé. Au titre de la cohérence des RIP, 
Inolia n’a pas pu intervenir sur la commune quand elle  a intégré la Cub en 2013. La loi 
prévoit effectivement, en cas de changement d'intercommunali té, que jusqu'à la fin 
des engagements pris par l'intercommunalité d'origine (le SMO), la situation ne 
change pas au regard des actions engagées avec des pa rtenaires privés 
investisseurs. Seul un accord entre Bordeaux-Métropol e et le SMO pourrait faire 
évoluer cette situation. 

Ces différentes actions permettront d’étendre la couvertu re du réseau, tout en maintenant 
un fort niveau de compétitivité et d’attractivité du r éseau. 

Jusqu’à présent, le réseau Inolia a été le principa l vecteur d’une concurrence forte sur les 
offres THD à destinations des entreprises. Le délégatair e a toujours assumé son rôle 
d’aiguillon. Il y a un risque que sa maison-mère cherche  à promouvoir son opérateur Pro (i.e. 
Completel). Il faudra rester vigilant sur la capacité d’ Inolia à maintenir ses offres 
concurrentielles. 

3.2.2.2 Soutien des développements « smart city » 

En parallèle de sa mission de développement économique,  ce réseau, pour servir 
pleinement les intérêts de la Métropole, peut deveni r un outil d’aide à l’aménagement 
numérique et aux développements de nouveaux usages et service s vers la « smart 
métropole » .  

En effet, dans l’optique des développements à venir po ur la mobilité et la collecte des objets 
connectés (cf. §0), les réseaux du futur nécessiteront des r accordements fibre optique, qui 
pourraient être fournis par Inolia. Cela permettrait d e poursuivre l’extension du réseau, 
améliorant par la même l’offre THD à destination des ent reprises métropolitaines, mais offrirait 
également de nouvelles sources de revenus à la DSP, e n compensation de la baisse des 
revenus du dégroupage. 
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3.2.2.3 Un partenariat avec SFR-Numericable 

Les différentes évolutions du réseau feront l’objet d’av enants au contrat, négociés avec le 
Délégataire. Pour que ces avenants soient efficaces et  réellement opérationnels, le concours 
du Délégataire est évidemment essentiel . La récente prise de position de Numericable-SFR, 
telle que développée précédemment, conduit la Métropol e à une vigilance accrue quant 
au rôle d’aiguillon d’Inolia. C’est pourquoi le par tenariat global avec SFR-Numericable 
précédemment évoqué, devra aborder les perspectives d’ évolution du réseau Inolia, pour 
en garantir la pérennité et construire une vision pa rtagée avec le Délégataire en matière 
d’aménagement numérique. 

3.3 Maintien d’un dispositif d’attente pour la couverture haut et 
très haut débit 

Les actions mises en œuvre dans le cadre du plan d’urgen ce haut débit (accélération du 
calendrier initial de déploiement FTTH, opérations de  montée en débit, subvention NRA, 
accompagnement équipement satellite …) cumulées avec les dé ploiements des opérateurs 
privés (modernisation des réseaux câblés, réseaux mobi les 3G et 4G) ont permis d’améliorer 
la couverture haut débit du territoire métropolitain.  Toutefois, si le constat dressé en 2011 par 
la CUB n’est plus aussi alarmant, il reste encore des prises mal couvertes, de l’ordre de 11 000 
prises (~2,7%) , qui n’ont pas accès à un Haut Débit de qualité (seu il de 3 Mbits/s défini par la 
Mission THD). 

Près de 3 ans après le lancement du plan d’urgence, les sol utions techniques à la disposition 
de la Métropole sont plus limitées : 

·  FTTH : les déploiements sont lancés. Le déploiement s’ effectuant par « poche », 
permettra de couvrir des zones, en adressant progress ivement les prises mal couvertes 
esseulées. 

·  Câble : la modernisation des réseaux suit son cours. L’e xtension des réseaux, qui 
permettrait de couvrir les trous de câblage doit être discutée/négociée avec SFR-
Numericable.  

·  Montée en débit : l’offre PRM ne peut plus être mise  en œuvre sur le territoire 
métropolitain, toutes les communes faisant l’objet de déploieme nt FTTH ou d’intention 
de déploiement à 3 ans. 

·  Wifimax : cette solution, initialement efficace sur Saint-Mé dard-en-Jalles, a finalement 
été arrêtée en commun accord avec le délégataire, en rais on des déploiements FTTH 
d’Orange. 

En conséquence, au vu des perspectives de déploiements  THD sur la Métropole, notamment 
FTTH, la seule solution facile à mettre en œuvre par la Métropole et répondant rapidement 
aux besoins des administrés mal desservis en Haut Déb it est l’aide à l’acquisition du kit de 
connexion à Internet par satellite. 

C’est pourquoi la Métropole souhaite maintenir son dispositif d’attente et l’étendre à la ville 
de Bordeaux , à travers la prise en charge d'une partie des frais  d'acquisition ou d'installation 
d’une solution d’accès à internet par satellite, sous r éserve d’éligibilité. 

Ce dispositif est reconduit sur le périmètre de la Métr opole hors Bordeaux, jusqu’à la fin 
théorique des déploiements FTTH, i.e. en 2020. Il s erait opportun de faire évoluer le dispositif 
en élargissant l’assiette de l’aide à d’autres techn ologies que le satellite, notamment le Wifi.  
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3.4 Orientations et actions vers une Métropole intellig ente 
(« smart Métropole ») 

3.4.1 Des espaces publics connectés 

Une réflexion sera menée par Bordeaux Métropole pour la mise en œuv re d’une desserte Wifi 
haut débit associée à des services, sur son territoir e, notamment à l’intention des touristes et 
des salariés d’entreprises. 

 

3.4.2 Un plan stratégique « smart métropole » 

3.4.2.1 Maîtriser la mobilité et la collecte des objets con nectés 

Bordeaux Métropole est confrontée depuis quelques mo is à une multiplication des 
demandes d’implantation de relais de réseaux radios de la part des opérateurs (mobile) et 
des fournisseurs d’énergie (Véolia, Grdf notamment) ou de s opérateurs dédiés à la collecte 
d’objets connectés comme SIGFOX. Ces demandes relèvent d’une démarche de fond  qui 
vise à développer des offres de services et de collecte  répondant aux problématiques de la 
mobilité  et de la croissance exponentielle des  objets connectés . Ces demandes vont donc 
vraisemblablement être démultipliées dans les prochaines an nées, pour alimenter cette 
croissance. 

Afin d’éviter la prolifération de réseaux et support s concurrents sur son territoire, la Métropole 
doit « contrôler » les déploiements et assurer la maîtris e publique des réflexions, avec pour 
objectif la mise en œuvre d’une infrastructure publique ap te à porter les développements de 
la « Smart métropole ». Cette réflexion qui doit conduir e à la mise en place d’un socle 
commun de mobilité et de collecte des objets connectés, pourrait s’appuyer : 

·  sur le retour d’expérience des communes de la Métropole  sur le Wifi public 
o quelles améliorations apporter au service (extension du périmètre, 

amélioration de la qualité de service) 
o quel modèle économique, au regard de la gratuité de l’ accès 

·  sur les réflexions en cours de Bordeaux Métropole en  matière d’objets connectés : 
o répondre aux besoins de maillage du territoire pour les  solutions mobile 

(4G/5G), wifi 
o étudier la mise en œuvre de solutions intégrées et mu tualisées (antenne + 

collecte fibre) pour répondre aux besoins de collecte THD d es nouveaux 
réseaux 

 

Une des solutions pourrait être la mise en place d’un réseau d’opérateurs d’opérateur  (à 
l’instar de ce qui est fait avec Inolia) pour la collecte e t 
la mise en place des supports. Il s’agirait d’étudier  : 

·  les technologies de collecte adaptées : CPL, 
TETRA, mobile, fibre… 

·  les conditions de réutilisation des réseaux 
existants : GERTRUDE, wifi public  

·  les conditions techniques et juridiques de 
mutualisation des supports : antenne, 
candélabres, lampadaires, arrêts tramway, feux 
tricolores… 
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Ces réflexions conduites avec les acteurs du marché, dev ront être menées en cohérence 
avec l’extension souhaitée du réseau Inolia qui, en qualité de patrimoine public,  est un des 
choix possibles pour porter le socle commun de mobilité.   

 

3.4.2.2 Développer les services « utilisateurs » de la Ville 

En parallèle de l’amélioration de la couverture THD e t de la maîtrise des actions liées à la 
mobilité, la Métropole doit également répondre à ses pr opres besoins pour accompagner 
l’émergence d’une « smart métropole ». 




















